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CAISSE DES ECOLES
INTERCOMMUNALES DE LA

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU
GRAND VERDUN

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU
COMITE DIRECTEUR

Séance du 2 AVRIL 2025

Présents :
Monsieur  Samuel  HAZARD,  Madame  Catherine  PELISSIER,  Madame
Marie-Claude  THIL,  Madame  Christine  GERARD,  Madame  Angélique
SANTUS,  Monsieur  Fabrice  WEISSE,  Madame  Maryvonne
COLLIGNON, Madame Stéphanie  GREGOIRE,  Monsieur  Jean-Philippe
TRAMONTIN,  Madame  Candice  GLADIEUX,  Madame  Stéphanie
VILLAIN, Madame Valérie CIRE, Monsieur Claude ANTION

Absents :
Monsieur Alain AUBERT, Monsieur Xavier DELARUE, Madame Régine
MUNERELLE,  Monsieur  Patrick  LORANS,  Monsieur  Jean  Bernard
LAHAUSSE, Monsieur Patrick MAGISSON, Monsieur Philippe HENRY,
Monsieur Mickaël HIRAT, Monsieur Jean-Luc DURET, Monsieur Antoni
GRIGGIO,  Madame  Aurélie  HAMON,  Monsieur  Julien  POIXBLANC,
Madame  Stéphanie  CARCIOFI,  Monsieur  Johann  BONESIS,  Madame
Sophie  DUJEUX,  Madame  Jacqueline  RAULIN,  Madame  Pamela
CHEVREUIL,  Madame  Marie  Paule  SOUBRIER,  Monsieur  Stéphane
GRZYMLAS, Monsieur Pascal LEFRAND

Ne participant pas au vote :
Madame Maryvonne COLLIGNON, Monsieur Claude ANTION

Ont donné leur pouvoir :
Monsieur Stéphane CARRE à Madame Marie-Claude THIL

Le projet de budget primitif qui est proposé pour l'année 2025 permet de financer les demandes de
projets personnalisés et de classes transplantées déposées par les écoles. 

 Pour 2025, le budget primitif s’élève à 59 565€.
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Il est proposé de voter par chapitre le budget primitif 2025 qui se présente ainsi :

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Chapitres Articles Dépenses  59 565.00

011  Charges à caractère général  650.00

   611 Contrat de prestations de services : clé pour 
dématérialisation

500.00  

 62878 Rembt. de frais à la coll.de ratt. : frais 
mutualisation logistiq.

150.00  

012  Charges de personnel et frais assimilés  2 600.00

 6218 Autre Personnel : frais de mutualisation 2 600.00  

65  Autres charges de gestion courante  56 315.00

 657382 Subv de fonctionnement : classes transplantées 
(CLTRANSP)

12 000.00  

 657382 Subv de fonctionnement : Projets pers. Et art. 
(PROPERAR)

44 315.00  

Chapitre Articles Recettes  59 565.00

002  Résultat reporté de fonctionnement  15 933.14

 002 Résultat reporté de fonctionnement  15 933.14  

74  Dotations, subventions et participations  43 631.86

 74888 Autres attributions et participations subv. CAGV

 

43 631.86  

 

 

Entendu l’exposé du rapporteur,

Après en avoir délibéré,

Le Comité de la caisse des écoles intercommunale, à l'unanimité,

ADOPTE, le Budget Primitif 2025 de la Caisse des Ecoles Intercommunale.
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DELIBERE en séance les jour, mois et an susdits par tous les membres présents.

Pour  copie  certifiée  conforme  par  le  Maire  soussigné  qui  déclare  avoir  accompli  les  formalités
d’affichage prescrites par l’article L.121.17 du Code des communes.

Le Président de la Caisse des Ecoles 
Intercommunale

Samuel HAZARD
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